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vice militaire », auront ete riches d'enseignement et les

participantes seront aptes, une fois « promues » ä dirigei
leur petit groupe dans le cadre du detachement croix-
rouge dans lequel il est incorpore.

Et ne craignons point comme d'aucuns le pensent
que du fait que nos chefs de groupe « n'entreront pas
en service » pendant peut-etre de tongues annees, eile
oublieront cette instruction dont eile viennent de bene-
ficier et devraient et re formees ä nouveau de a ä z en
cas de besoin. Ce que femme a appris, quand cela
touche vraiment ä son domaine, eile ne l'oublie jamais.
De plus, ce que les femmes du service croix-rouge
apprennent pendant leur cours de cadres leur servira
dans l'existence de tous les jours. Elles font done coup
double celles qui s'annoncent pour un tel cours! N'est-
ce pas tentant, Mesdames et Mesdemoiselles?

venir en aide aux actions de secours de la Croix-Rouge
suisse; en cas de guerre ou de service actif, il pourrait
etre mis au service des formations croix-rouge, de la
protection civile ou des activite secourables civiles de
la Croix-Rouge suisse.

*

CENTRALE DU MATERIEL
Le Comite central a ouvert un credit de 97 405 francs

preleve sur le fonds de renouvellement du materiel
d'höpital en vue de completer le materiel hospitalier
de la Croix-Rouge. Ce fonds est alimente par la vente
d'ancien materiel et par la location de materiel aux
entreprises utilisant du personnel saisonnier etranger,
lors de manifestations diverses ou pour des camps de

vacances.

SERVICE CROIX-ROUGE
Services prevus en 1960

Les formations croix-rouge seront appelecs cette

annee aux services suivants:
9-25 mal I960

26 juin-9 juillet 1960

13-25 juin 1960

5-17 septembve 1960

Cours d'introduction pour colonnes
croix-rouge, St-Luzisteig;
Cours de cadres 1/1 pour chefs de

groupe des colonnes croix-rouge,
Kreuzlingen;
Cours de cadres 1/2 pour colonnes
croix-rouge, Lyss;
Cours de cadres 1/3 pour infirmieres-
chefs, Le Chanet.

Des cours de repetition auront lieu cette annee pour
les unites ci-dessous:
Colonne croix-rouge 41 (Thurgovie)
Colonne croix-rouge 42 (Claris)
Colonne croix-rouge 43 (St-Gall)
Colonne croix-rouge 44 (Appenzell)

26 sept.-Irr octobre 1960

16 mai-21 mai 1960

28 mars-2 avril 1960

12 sept.-17 sept. 1960

Recrutement
Des visites sanitaires ont eu lieu aux ecoles et dates

suivants:
15 janvier 1960 Ecole d'mfirmieres de Baldegg, ä Sursee;
16 fevrier 1960 Ecole d'infirmieres, Zurich;
17 fevrier 1960 Maison de malades de Neumünster, Zollikerberg.

*

AUXILIAIRES HOSPITALIERES
DE LA CROIX-ROUGE

Cours de formation
Le Comite central a approuve en decembre les directives

provisoires concernant les cours de formation
d'auxiliaires hospitalieres de la Croix-Rouge et decide
leur application pour deux ans.

*

Mais comment baptiser ces « auxiliaires »?

Mais le nom provisoire qui a ete donne ä ces nou-
velles aides benevoles de la Croix-Rouge, « auxiliaires
hospitalieres de la Croix-Rouge », en allemand «

Rotkreuz-Spitalhelferinnen», est long et complique, il prete
de surcroit ä la confusion avec le personnel hospitalier
auxiliaire. C'est pourquoi la Croix-Rouge suisse souhaite
leur trouver un nom plus simple et frappant et sera re-
connaissante ä tous ceux et Celles qui lui apporteront
des suggestions ä ce propos! Suggestions qu'on pourra
adresser tant ä la redaction de l'edition allemande de

la revue (8, Taubenstrasse ä Berne) qu'ä celle de l'edition

romande (5, rond-point de Plainpalais ä Geneve).
Rappeions que ce personnel auxiliaire et benevole serait
appele en cas d'urgence (catastrophe, epidemie, etc.) ä

rhoto De Jongh
In Memoriam

SCEUR JULIE HOFMANN

18 avril 1867-28 janvier 1960

Sceur Julie Hofmann n'est plus. Ce n'est pas sans
emotion que chacun, en Suisse romande etjusque loinau-
delä de nos frontieres, a appris le depart dans sa quatre-
vingt-quatorzieme annee de la venerable fondatrice
d'une ceuvre justement renommee, celle d'Eben-Hezer.
Nous avons consacre dans cette revue un long article ä

Soeur Julie Hofmann et ä Eben-Hezer lorsqu'elle regut
en 1957, pour son 90e anniversaire, des mains du Dr
Schauenberg, vice-president de la Croix-Rouge suisse,
la medaille Florence Nightingale qui lui avait ete de-

cernee par le Comite international.
S'il est permis de parier d'une vocation d'infirmiere,

c'est bien au propos de soeur Julie. Des son enfance, et

malgre la faiblesse de sa vue, eile se voua aux faibles
et aux desherites. Elle dut, en raison de son etat
physique. abandonner le noviciat qu'elle voulait faire ä

St-Loup. Ce premier echec ne la decouragea pas. Admise
plus tard ä La Source, eile y obtenait en 1889 son

brevet. Dix ans apres, dans un modeste appartement
de la Pontaise, eile creait ce qui devait etre le berceau

(i

DU RÖLE DES GROUPES SANGUINS DANS LES

RECHERCHES EN PATERNITE

Dr N. M.

Les recherches scientifiques faites au cour;
de ces 15 dernieres annees dans le domaine de:

reactions hernolytiques post-transfusionnelles e

de la maladie hemolytique du nouveau-ne on
permis de decouvrir nombre de nouveaux fac
teurs sanguins. Nous connaissons aujourd'hu

de l'ceuvre d'Eben-Hezer, un foyer pour des desherites.
Sans reläche, des lors, pendant pres de cinquante ans,
sceur Julie Hofmann se devouera ä cette ceuvre, la fera
vivre, grandir, se developper sans cesse pour accueillir
toujours plus de malheureux. Jusqu'ä l'Eben-Hezer
contemporain qui compte trois maisons ä Lausanne et
une maison de retraite ä St-Legier sur Vevey et abrite
quelque 450 personnes. Cet Eben-Hezer dont eile assu-
mera la direction jusqu'en 1947 et oü eile passera ses
dernieres annees, toujours sereine, toujours souriante
malgre les deuils qui vinrent l'affliger.

Nous ne pouvons, nous semble-t-il, lui rendre un
plus juste hommage qu'en citant ces fragments du
«testament spirituel » redige par sceur Julie Hofmann
en 1947 ä l'heure oü eile allait prendre sa retraite:

Eben-Hezer! Jusqu'ici l'Eternel nous a secourus! (I Sam. 7:12.)
« Cette devise a ete ma force au travers de ces 48

annees. L'oeuvre qui m'a ete inspiree a fait mon bon-
heur bien que peines, difficultes arides et chagrins ne
me furent pas epargnes...

Avant de remettre ma tache, de la deposer parce que
l'age m'y contraint, je voudrais leguer ä mes successeurs,
en meme temps que cette oeuvre qui a rempli ma
vie, quelques principes dont je ne me suis jamais de-
partie et qui ont regie ma conduite. J'aimerais qu'ils
s'en souviennent. En premier lieu, je voudrais que le
caractere religieux qui ne se separe point du nom
d'Eben-Hezer reste sur nos demeures. Je desire que la
presidence du Comite soit toujours confiee d un pasteur.

Que rien ne s'introduise qui risque de nuire a la
devise que Dieu m'a inspiree. Sans cela, sa benediction
pourrait s'eloigner, effagant le souvenir des graces
regues jusque la.

Pour moi, femme seule, comptant sur le secours de
Dieu au jour le jour pour tout surmonter, je n'ai pas
ete degue.

Je desire que les malades soient traites avec charite,
avec bonte; que nos maisons restent des families oil
chacun des hospitalises se sente heureux.

Je desire qu'on soit prudent comme j'ai dii I'etre.
Avant d'envisager des depenses, que I'on calcule, comme
dit I'Evangile. C'est toujours ce que j'ai cherche ä faire,
desirant honorer Dieu en faisant aussi honneur ä mes
affaires.

Mes successeurs ont en main une CEuvre que j'avais
encore tout ä asseoir ä leur age, sans les moyens d'au-
jourd'hui. Je leur conseille d'user des memes mesures.

Me void bientot au terme de ma carriere, le Seigneur
m'a assistee. II est fidele ä ses promesses. Je lui en
rends graces. »

dix systemes de groupes sanguins independants
les uns des autres dont les differents facteurs
permettent d'obtenir plus d'un million de com-
binaisons diverses. Chaque homme presente done,
ou peu s'en faut, une combinaison qui lui est

propre et le caracterise. A l'heure actuelle, seules
les empreintes digitales surpassent encore cette
individuality specifique de chaque homme!

Ces groupes sanguins nouvellement decouverts
n'ont heureusement qu'une importance minime
en ce qui concerne la transfusion; si elles avaient
la meme signification que les groupes sanguins
classiques A, B, 0 et AB ou que le facteur rhesus
D, la transfusion sanguine n'aurait en effet plus
qu'ä capituler, puisque la combinaison la plus
repandue ne se retrouve identique que chez le
2 % de notre population. II est done evident
que s'il fallait tenir compte de chacun de ces
« nouveaux » facteurs sanguins, il deviendrait
extremement difficile, dans la majorite des cas,
de trouver les donneurs de sang requis.

Pouvoir et limites du serologue

L'importance que revetent ces recentes de-
couvertes, reside bien davantage dans le fait
qu'elles permettent de definir la structure gene-
tique de l'homme d'une maniere que l'on aurait
jugee impossible il y a peu de temps encore. Ces
divers facteurs sanguins representent, en effet,
des caracteres hereditaires immuables des
globules rouges lesquels, d'apres les lois de There-
dite selon Mendel, sont transmis ä l'enfant par
ses parents.

Elles ont done d'ores et dejä trouve un champ
d'application pratique: les recherches en paternite

contestee. Aujourd'hui, le serologue specia-
liste en matiere de groupes sanguins est devenu
le conseiller du juge qui ne saurait plus se

passer de ses expertises puisque seules ces
dernieres permettent de determiner des rapports
qu'il est souvent indispensable de connaitre pour
pouvoir prononcer une sentence dans des cas de
recherches litigieuses en paternite, de legitimite
contestee et d'echanges d'enfants. Dans les
recherches en paternite, il appartient au juge et au
serologue de trancher s'il est exclu ou non que
tel homme puisse etre le pere de tel enfant. Dans
ce but, le serologue etudie la structure anti-
genetique des globules rouges de la mere, de

l'enfant et du pere presume. Son expertise con-
clut si Ton peut ou non exclure que l'homme in-
crimine soit le pere de l'enfant. Par contre, la
Serologie des groupes sanguins ne permet pas de
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declarer sans retour que cet homme est le pere de
cet enfant. Au stade des connaissances actuelles
elle permet uniquement, dans un certain pour-
cent des cas, de declarer avec sürete, en se basant
sur les « constellations » sanguines de la mere,
de l'enfant et du pere presume que ce dernier ne
peut etre le pere, puisque l'enfant possede un ou
plusieurs facteurs sanguins qui ne peuvent lui
avoir ete transmis ni par sa mere ni par cet
homme.

Conditions des expertises
Certaines conditions doivent toutefois etre

remplies pour que ces expertises presentent leur
pleine valeur. En premier lieu, il etait necessaire
de verifier l'exactitude de la theorie, soit le carac-
tere hereditaire des systemes sanguins utilises.
II a fallu pour cela examiner un grand nombre
de families dites «non medico-legales ». En
outre, il est indispensable que toute garantie
puisse etre donnee quant ä la precision des
determinations serologiques effectuees.

Concernant la premiere de ces conditions, elle
est aujourd'hui pratiquement remplie, du moins
pour ce qui concerne les groupes sanguins ABO
(y compris les sous-groupes At et A2), le systeme
MN, le systeme rhesus (facteur C, Cw, D, E, c, e)

et le systeme P—. En ce qui concerne en
revanche les groupes sanguins Kell et Duffy, il
n'a pas encore ete possible de proceder ä de tres
nombreux examens familiaux, mais les resultats
obtenus jusqu'ici, notamment pour le systeme
Kell sont neanmoins suffisants pour permettre
d'en faire usage sur le plan legal. Pour ce qui a

trait aux groupes sanguins Lutheran, Lewis et
Kidd, les examens familiaux auxquels il a ete
procede ne sont pas encore assez nombreux pour
permettre de tirer des conclusions determinantes
lors de proces.

Quant ä la deuxieme des conditions posees, il
s'est avere, sur la base des travaux qu'ont pour-
suivis en commun, depuis 1950, l'Institut de me-
decine legale de l'Universite de Zurich et le
Laboratoire central du Service de la transfusion
de sang de la Croix-Rouge suisse ä Berne qu'il
convient, pour chaque cas, d'effectuer les re-
cherches dans deux instituts independants l'un
de l'autre et faisant usage de serums-tests diffe-
rents. Ce mode de proceder permet d'eviter
pratiquement toute erreur.

En recourant ä l'examen des deux groupes de
systemes sanguins qui sont reconnus depuis des
annees sur le plan judiciaire, soit les systemes
ABO et MN, on ne peut eliminer environ que le
30 % des hommes accuses ä tort de paternite. En
ajoutant la determination des facteurs rhesus,
cette proportion s'eleve ä 50 % environ; elle passe
ä 53 % si l'on recourt encore ä la recherche des
facteurs Kell et Duffy. Dans la pratique, le
nombre des exclusions prononcees est seulement
de 23 r/r. Cette faible proportion est due au fait

ts

que, dans notre pays, seules le 43 % des femmes
tentent d'accuser un homme ä tort. Lc Dr A
Hässig, directeur du Laboratoire central du
Service de la transfusion de sang de la Croix-
Rouge suisse a prouve l'exactitude de ces chiffres
apres avoir procede de 1950 ä 1959, ä 2632
examens dont 653 ont permis d'exclure toute possibility

de paternite.

La decouverte des groupes « seriques »

Recemment, les observations faites dans ce
domaine particulier de la Serologie des groupes
sanguins se sont enrichies d'une maniere tout ä

fait inattendue ensuite de la decouverte des

groupes seriques. II y a quelques annees, le bio-
chimiste canadien Smithies tenta de differencier
les protides plasmatiques avec plus de precision
que par le passe. II eu recours pour cela ä l'elec-
trophorese en gel d'amidon. II decouvrit ainsi
que l'haptoglobine — une globuline qui fixe
l'hemoglobine — ne presente pas, chez tous les
hommes, la meme vitesse de migration en champ
electrique. Rapidement, il s'avera que les in-
dividus peuvent etre repartis en trois groupes
(Hp 1/1, Hp 1/2 et Hp 2/2), selon le comportement
de l'haptoglobine du point de vue electrophore-
tique. Or, ces trois groupes, comme les groupes
sanguins sont congenitaux, hereditaires et leur
caractere demeure inaltere tout au long de l'exis-
tence. Le jeune medecin danois Galatius-Jensen
fut le premier ä etudier ces groupes d'hapto-
globines selon Smithies et il tenta de les utiliser
en pratique medico-legale. II conclut, dans sa
these de doctorat, que la determination de ces

proprietes permet de completer d'une maniere
fort precieuse les resultats des examens des

groupes sanguins. II leur attribua une portee
egale ä celle des facteurs rhesus et des groupes
sanguins MN. Forts de ces observations, les tri-
bunaux des pays scandinaves ont actuellement
recours, dans les cas litigieux de recherches en
paternite, ä l'examen des groupes d'hapto-
globines qu'ils considerent comme des preuves
irrefutables.

Poursuite des etudes en Suisse

Depuis bientöt deux ans, le Dr R. Bütler, du
Laboratoire central du Service de la transfusion
de sang de la Croix-Rouge suisse, etudie ces

groupes seriques. Ayant reussi k maitriser les
difficultes non negligeables que suscitent des

examens de ce genre, il a procede, en collaboration

avec le Dr Metaxas, du Centre de
transfusion zurichois et le Prof. Rosin de l'Institut
zoologique de l'Universite de Berne, ä quelque
1000 determinations qui permettent maintenant
d'etablir la frequence caracteristique de ces
proprietes parmi notre population. II a en outre
demontre, sur la base d'une enquete appro-
fondie, que ces groupes n'ont aucune correlation
avec les groupes sanguins qui sont aujourd'hui



connus. Depuis quelque temps, il determine les
groupes d'haptoglobines dans les expertises
medico-legales auxquelles procede le Dr Hässig.
II a de ja reussi ä deceler quelques cas dans les-
quels le pere presume a pu etre exclu comme
tel, uniquement sur la base de son groupe hapto-
globinique, alors qu'il n'aurait pu l'etre si l'on
avait eu seulement recours ä l'examen des

groupes sanguins. On peut done escompter que
cette precieuse methode, qui a permis d'aug-
menter sensiblement les chances d'exclusion
d'un homme incrimine ä tort de paternite, pas-
sera bientot au rang d'un procede courant dans
les recherches de paternite.

II ne fait pas de doute que de nouveaux pro-
gres seront realises dans ce domaine au cours
des annees ä venir. II est done permis d'esperer
que, grace ä la decouverte de nouveaux facteurs
hereditaires des globules sanguins et du plasma
humain, encore inconnus aujourd'hui, il sera un
jour possible de se prononcer irrevocablement
dans presque chaque cas de paternite douteuse.

Lorsque ce stade sera atteint, l'ancienne
sentence que nous devons äWalter Bagehot: Maternity

is a matter of fact, paternity is a matter of
opinion (la maternite est un etat de fait, la paternite

un etat d'opinion) aura perdu tout son sens.
N. M.

Cronaca del Ticino

CORSI CROCE ROSSA A IRAGNA

Iva Cantoreggi

Iragna e il paese del granito. La bella pietra nota
fin dai tempi antichi riprende oggi ad essere apprezzata
da tutti i costruttori. Cosi, dopo un periodo di stasi, il
paese rifiorisce in virtü di questa sua antica ricchezza,
meglio sfruttata grazie pure all'introduzione delle mac-
chine per i lavori piü pesanti. Ma la rifinitura artistica,
i trasporti che richiedono perizia ed abilitä sono ancora
affidati ai figli di questa terra ticinese che hanno cono-
sciuto tempi duri. II patriziato, qui intorno, e ancora
sentito come una tradizione, ma pure quale problema di
vita di ogni giorno. La collaborazione tra il comune
politico e il patriziato e attiva e conferisce prosperitä
nuova al paese. Iragna, con i suoi 260 abitanti, ma con
il suo granito che « va fino in Olanda », (come ci spie-
gava la piü anziana abitante) e riuscita a costruire, in

questi Ultimi mesi, una casa comunale modello con
scuola annessa, per i suoi 14 allievi.

Lavoratori della pietra, quindi, contadini, impiegati
che scendono fino a Biasca o a Bellinzona, bambini
sempre pronti a mettersi negli impicci (come tutti i
bambini), gente tutta che ha sempre bisogno di cure.
Era quindi naturale il sorgere, in tale terra, di una
Sezione dei Samaritani fiorentissima. Da tale sezione e

partito l'invito, alia Croce Rossa di Bellinzona, affinche
si organizzasse in paese un Corso di cura elementare
degli ammalati a domicilio.

Ad invito raccolto, la monitrice signora Anna Pa-
tocchi, cominciö la sua fatica. E dovremo proprio chia-
marla cosi, anche se a vederla sempre sorridente e

y
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